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8h15 Accueil des participants 
 

9h00-9h15 
 

Mots de bienvenue 
— Sven Rösner, directeur de l’Office franco-allemand pour la transition énergétique (OFATE) 
 

09H15-10H30  CONDITIONS CADRE POUR LES PARCS EOLIENS APRÈS LA FIN DU CONTRAT D’ACHAT  
 

09h15-09h35 Cadre réglementaire relatif aux parcs éoliens en fin de contrat d’achat et de durée de vie 
officielle en France  
— David Torrin, chef du bureau des risques des industries, de l'énergie et de la chimie, Ministère 

de la Transition Écologique et Solidaire (MTES) 
 

09h35-09h55 Cadre réglementaire relatif aux parcs éoliens en fin de contrat d’achat et de durée de vie 
officielle en Allemagne 
— Karin Freier, chef du service « énergies renouvelables », Ministère fédéral allemand de 

l'Économie et de l'Énergie (BMWi) 
 

09h55-10h05 Questions – réponses 
  
10h05-10h25 Exploitation, repowering et recyclage des parcs éoliens dans le contexte de la transition 

énergétique : quels enjeux pour le futur mix électrique ? 
— Dogan Keles, responsable du groupe de recherche « marchés d’électricité et analyse des 

systèmes », Institut de technologie de Karlsruhe (KIT) 
 

10h25-10h30 Questions – réponses 
  
10H30-11H00 PAUSE CAFÉ 
  
11H00-13H00  LA POURSUITE DE L’EXPLOITATION DES ÉOLIENNES AU-DELÀ DU CONTRAT D’ACHAT : ENJEUX ET 

MODÈLES D’AFFAIRES  

  
11h00-11h20 La poursuite de l’exploitation en pratique : enjeux et modèles d’affaires 

— Dominik McInnis, senior originator, Alpiq 
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Exploitation, repowering et recyclage des parcs éoliens après la fin du 
contrat d'achat en France et en Allemagne 
 
Jeudi 15 mars 2018 

 

Ministère de la Transition Écologique et Solidaire (MTES) 

Entrée : Tour Séquoia, 1 place Carpeaux, 92055 La Défense/Paris 
   

 

La conférence sera animée par Philippe Legueltel et aura lieu en français et en allemand avec traduction 
simultanée.  
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11h20-11h40  La valeur commerciale et le financement des parcs éoliens en fin de contrat d’achat 
— Lars Quandel, directeur en charge des énergies renouvelables, HSH Nordbank 

 
11h40-12h00 
 

Keynote : La rentabilité des parcs éoliens après 2020 : présentation des résultats de l’étude 
« La poursuite de l’exploitation des éoliennes après 2020 » 
— Silke Lüers, chef de projet « markets & politics », Deutsche WindGuard 
 

12h00-12h50 Table ronde : La poursuite de l’exploitation au-delà du contrat d‘achat – conditions cadre, 
enjeux et perspectives en France et en Allemagne  
— Carla Vico, directrice d’exploitation, Greensolver 
— Tobias Heyen, directeur short term trading et commercialisation, EWE Trading 
— Valentin Vermeulen, chargé d‘approvisionnement, Enercoop 

 
12h50-13h00 Questions – réponses 
  
13H00-14H30  DÉJEUNER 
  
14H30-15H40  DÉMANTÈLEMENT ET RECYCLAGE DES ANCIENNES INSTALLATIONS : OBLIGATIONS LÉGALES ET 

PERSPECTIVES COMMERCIALES  
  
14h30-14h50 Cadre réglementaire du démantèlement en France et en Allemagne 

— Fabrice Cassin, avocat associé, LPA - CGR avocats 
 

14h50-15h10  Le démantèlement et le recyclage d’anciennes installations, un modèle commercial  
prometteur ?   
— Thomas Henno, vice-président Commerce, Marketing & Communication Groupe, Lhotellier 
— Charles Kofyan, directeur de l’innovation, PAPREC Group 

  
15H10-15H40 PAUSE CAFÉ 
  
15H40-17H40 REPOWERING DES PARCS ÉOLIENS : CADRE RÉGLEMENTAIRE ET PERSPECTIVES 
  
15h40-16h00 Planification spatiale et repowering : le potentiel de surfaces en Allemagne 

— Marie-Luise Plappert, collaboratrice scientifique, Agence fédérale de l'environnement (UBA) 
 

16h00-16h20 Cadre réglementaire relatif aux projets de repowering en France et en Allemagne 
— Cornelia Kermel, avocat associé, Noerr LLP 

 
16h20-17h20  Table ronde : À quel moment et sous quelles conditions le repowering d’un parc éolien 

existant est-il économiquement viable en France et en Allemagne?  
 — Jean-Yves Grandidier, président, Valorem 

— Nelsie Bergès, avocat au Barreau de Paris, BCTG Avocats 
— Bernhard Folkerts, responsable relations clients, ENERCON Deutschland  
— Nadine Bethge, chef d’équipe « énergie et dialogue », Deutsche Umwelthilfe 

 
17h20-17h40  Projets réussis de repowering : exemples pratiques  

— Jörn Parplies, directeur consulting, wiwi consult / Repowering der Morbacher 
Energielandschaft  

  
17H40  FIN DE LA CONFÉRENCE ET RÉCEPTION DANS LES LOCAUX DU MINISTÈRE  
 
 
 
 

 

 

 


